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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rapport annexé, après l'alinéa 229

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

L’État s'engage à faire de l’orientation des jeunes vers l’emploi une priorité et à favoriser les 
dispositifs d’insertion professionnelle et sociale des jeunes à Mayotte. Dans ce cadre, et à partir du 
1er janvier 2026, les moyens de la mission locale seront adaptés proportionnellement aux jeunes à 
accompagner et aux difficultés du territoire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A Mayotte, 50% de la population est âgée de moins de 18 ans et l’âge moyen est de 23 ans.

Près de 25 000 jeunes ne sont ni en formation, ni en emploi, ni scolarisé, et 13 000 jeunes sont 
inscrits sur la base de données de la mission locale.

Compte tenu de la dynamique démographique, l’accompagnement et l'insertion des jeunes doit être 
une priorité. Mais l’orientation des jeunes vers l’emploi est largement sous-dotée à Mayotte.

Cet amendement propose qu'à partir du 1er janvier 2026, les moyens de la Mission Locale soient 
adaptés proportionnellement aux nombre de jeunes à accompagner et aux difficultés que connait 
l'archipel.


